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Description 

Les  procédés  de  confection  industrielle  font  ap- 
pel  à  une  découpe  automatisée  des  coupons  de  tis- 
su  pour  fabriquer  les  pièces  constituant  un  costu- 
me,  un  tailleur,  un  pardessus,  etc.. 

Cette  découpe  est  faite  sur  des  tables  planes,  de 
forme  rectangulaire  et  disposées  horizontalement. 

La  dimension  des  tables  permet  d'y  étaler  un  cou- 
pon  de  tissu. 

La  surface  de  la  table  doit  avoir  trois  qualités  : 

a)  être  glissante  pour  qu'il  soit  possible  d'étaler 
très  uniformément  le  tissu  sans  aucun  pli  avec  une 
précision  de  position  serrée  par  rapport  à  des  repè- 
res  liés  à  la  table, 

b)  ne  pas  être  glissante  pour  que  le  tissu  ne  puis- 
se  pas  bouger  soit  pendant  un  déplacement  de  la  ta- 
ble,  soit  pendant  la  découpe. 

c)  être  perméable  au  gaz  pour  permettre  l'aspira- 
tion  des  fumées  dégagées  par  la  coupe  au  laser, 

d)  présenter  le  minimum  de  surface  libre  pour  limi- 
ter  les  effets  du  laser  sur  la  surface  de  la  table, 

Un  nid  d'abeille  en  aluminium  répond  très  bien  aux 
critères  b),  c),  d)  et  très  mal  au  critère  a). 

Une  solution  a  été  apportée  par  la  demande  FR 
85.09422  Al. 

On  déroule  un  tapis  séparateur  au-dessus  du  ta- 
pis  transporteur  à  un  emplacement  en  amont  du  pos- 
te  de  chargement,  la  vitesse  d'avance  du  tapis  sé- 
parateur  étant  inférieure  (ou  au  plus  égale)  à  celle 
du  tapis  transporteur.  On  arrête  les  deux  tapis  dans 
la  zone  de  chargement,  on  place  le  tissu  et  on  pince 
l'extrémité  du  tissu  sur  le  tapis  transporteur,  puis  on 
retire  le  tapis  séparateur. 

Cette  solution  pose  des  problèmes  de  frottement 
du  tapis  séparateur  sur  le  tapis  transporteur  en  nid 
d'abeille  à  cause  du  mode  de  déplacement  du  tapis 
séparateur  qui  est  poussé  par  le  cylindre  cranté  en 
frottant  sur  le  tapis  transporteur  en  nid  d'abeille, 
avec  le  risque  reconnu  de  formation  de  plis. 

En  outre,  une  fois  le  tissu  mis  en  place,  on  pince 
uniquement  l'extrémité  du  coupon  suivant  la  ligne 
d'encoches  donc  suivant  une  ligne  perpendiculaire 
aux  déplacements  des  tapis. 

L'enlèvement  du  tapis  séparateur  crée  une  ten- 
sion  sur  le  tissu  dans  le  sens  du  déplacement  qui 
peut  amener  un  rétrécissement  dans  le  sens  trans- 
versal.  Or,  le  tissu  volontairement  glisse  mal  sur  la 
surface  en  nid  d'abeille. 

On  arrivera  ainsi  à  former  des  plis  et  des  ondula- 
tions  en  long  du  tissu. 

La  présente  invention  apporte  des  solutions  à 
ces  problèmes 
-  de  frottement, 
-  de  plis  sur  le  tissu. 

Une  première  caractéristique  de  l'invention  est 
de  déplacer  la  feuille  glissante  {jouant  un  rôle  analo- 
gue  au  tapis  séparateur  de  la  demande  précitée)  en 
la  tirant  ce  qui  permet  de  la  tendre. 

Une  variante  évite  même  tout  contact  entre  la 
feuille  glissante  et  le  nid  d'abeille  ce  qui  supprime 
l'usure  par  frottement. 

Une  autre  caractéristique  du  procédé  est  de  pin- 
cer  le  tissu  non  seulement  sur  une  ligne  perpendicu- 
laire  aux  déplacements  du  tapis  mais  également  sur 
les  deux  bords  du  tapis  d'où  la  suppression  des  plis 

5  et  des  ondulations  du  tissu. 
On  pourra  suivre  le  présent  procédé  à  la  lumière 

de  la  description  explicative,  qui  va  suivre,  faite  en 
référence  aux  dessins  annexés. 

La  figure  1  représente  schématiquement  une  vue 
10  latérale  de  la  table  de  découpe.  L'axe  X  sera  tou- 

jours  suivant  la  longueur  de  la  table,  l'axe  Y  suivant 
la  largeur  et  l'axe  Z  est  vertical. 

Il  apparaît  sur  cette  figure  1  une  table  (1)  avec  sa 
surface  supérieure  (2)  non  glissante.  Sur  cette  ta- 

15  ble  (1)  ,il  est  posé  une  feuille  glissante  (3)  et  au  des- 
sus  un  coupon  de  tissu  (4). 

Pour  rendre  le  dessin  plus  clair,  on  a  artificielle- 
ment  séparé  les  surfaces.  On  notera  que  la  feuille 
glissante  a  la  même  largeur  que  la  table  et  une  lon- 

20  gueur  supérieure  à  celle  de  la  table. 
La  figure  2  montre  une  vue  du  dessus  de  la  table 

(20). 
La  figure  3  représente  l'extrémité  de  la  feuille  glis- 

sante  (3),  qui  coïncidera  avec  l'extrémité  A  de  la  ta- 
25  ble  (suivant  X),  on  y  note  la  présence  d'encoches 

(31). 
La  figure  4  représente  en  vue  latérale  la  table  (1) 

prête  pour  la  découpe,  le  coupon  de  tissu  (4)  posé 
sur  la  surface  supérieure  (2)  de  la  table  et  la  feuille 

30  glissante  (3)  retirée  (suivant  X)  de  la  surface  de  la 
table. 

Le  figure  5  représente  en  vue  de  dessus  la  table 
recouverte  de  la  feuille  glissante  et  du  coupon  (4). 
Les  encoches  (31)  de  la  feuille  glissante  sont  sui- 

35  vant  la  largeur  FG  de  la  table  de  découpe.  Au  droit 
de  chacune  des  encoches  (31),  un  presseur  (50)  ap- 
puie  verticalement  le  tissu  sur  la  surface  supérieu- 
re  de  la  table  sans  toucher  à  la  feuille  glissante.  La 
partie  de  chaque  presseur  en  contact  avec  le  tissu 

40  est  comprise  dans  l'encoche. 
Sur  les  grands  côtés  EF  et  GH  de  la  table  de  dé- 

coupe,  des  presseurs  (51)  et  (52)  (répartis  sur  toute 
la  longueur)  appliquent  le  coupon  de  tissu  et  la 
feuille  glissant  sur  la  surface  supérieure  de  la  table 

45  de  découpe. 
Il  faut  que  la  force  totale  de  pressage  des  pres- 

seurs  (50)  soit  suffisante  pour  bloquer  le  tissu. 
Par  contre,  la  force  totale  des  presseurs  (51)  et 

(52)  doit  permettre  un  glissement  de  la  feuille  glis- 
50  santé  sans  que  le  tissu  ne  bouge. 

On  appellera  les  presseurs  (50)  :  radiaux  et,  les 
presseurs  (51)  et  (52)  :  latéraux. 

Le  mode  opératoire  est  le  suivant  : 

55  a)  mise  en  place  sur  la  table  de  découpe  d'une 
feuille  glissante  en  la  tirant  suivant  l'axe  X  jusqu'à 
affleurer  le  côté  FG  de  la  table, 

b)  mise  en  place  du  tissu  que  l'on  peut  déplacer 
facilement  sur  la  feuille  glissante.  On  peut  en  parti- 

60  culier  mettre  des  points  choisis  du  coupon 
(intersections  de  rayures  par  exemple)  sur  des  re- 
pères  préétablis, 

c)  mise  en  action  des  presseurs  (50)  qui  plaquent 
le  tissu  sur  la  table  à  travers  des  encoches  (31)  de 

65  la  feuille  glissante, 
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d)  mise  en  action  des  presseurs  (51  )  et  (52)  qui  ap- 
pliquent  légèrement  le  tissu  sur  la  feuille  glissante, 

e)  traction  parallèlement  à  X  de  F  vers  E  et  de  G 
vers  H  de  la  feuille  glissante  sans  que  le  tissu  ne 
bouge  car  il  est  maintenu  fermement  par  les  pres- 
seurs  (50), 

f)  enlèvement  total  de  la  feuille  glissante  de  ma- 
nière  à  ce  que  le  tissu  repose  complètement  sur  la 
surface  supérieure  non  glissante  de  la  table  de  dé- 
coupe. 

La  réglage  des  presseurs  permet  de  conserver 
avec  précision  la  position  du  tissu  par  rapport  aux 
repères  préétablis. 

Cette  conservation  permet  de  découper  automati- 
quement  le  tissu  suivant  un  programme  sans  tâton- 
ner. 

La  surface  supérieure  de  la  table  est  suffisam- 
ment  non  glissante  pour  que  l'on  puisse  effacer 
tous  les  presseurs  et  procéder  à  la  découpe  sans 
aucun  déplacement  du  tissu. 

L'effacement  des  presseurs  permet  d'utiliser 
complètement  la  surface  du  coupon  pour  découper 
diverses  pièces  sans  être  gênés  près  des  côtés  EF 
et  GH  d'une  part,  et  FG  d'autre  part  par  l'emprise 
des  presseurs. 

Exemple  de  dispositifs  pour  la  mise  en  oeuvre  du 
procédé  : 

DSurface  supérieure  de  la  table  de  découpe 

Il  est  intéressant  d'utiliser  un  nid  d'abeille  d'allia- 
ges  légers  à  parois  très  minces  tel  que  montré  sur  la 
figure  6  en  vue  de  dessus.  On  pourra  avantageuse- 
ment  prendre  p  =  4  à  10  mm  avec  une  épaisseur  de 
paroi  e-0,30  mm. 

On  réalise  une  plaque  alvéolée  d'environ  15  à  20 
mm  d'épaisseur  avec  ce  matériau. 

On  a  ainsi  une  très  petite  surface  de  contact  tis- 
su-métal  ce  qui  est  très  intéressant  dans  le  cas  où 
l'instrument  de  découpe  est  un  laser  focalisé  sur  le 
tissu. 

Le  bord  vif  de  chaque  alvéole  empêche  totale- 
ment  le  tissu  de  se  déplacer  par  glissement  sur  la 
surface  supérieure  du  nid  d'abeille. 

2)  Feuille  glissante 

On  a  intérêt  à  choisir  un  matériau  en  feuille  mince 
suffisamment  rigide  pour  s'étaler  à  plat  sans  aucun 
pli  et  suffisamment  souple  pour  pouvoir  s'enrouler 
sur  un  tambour.  On  peut  utiliser  une  feuille  d'acier 
inoxydable  d'environ  1/10  mm  d'épaisseur  ou  une 
feuille  de  matière  plastique  et  en  particulier  de  poly- 
ester  de  quelques  dixièmes  de  millimètre  d'épaisseur. 

La  Demanderesse  a  obtenu  toute  satisfaction 
avec  une  feuille  de  MYLAR  (marque  déposée  Du- 
pont  de  NEMOURS)  épaisse  de  0,35  mm. 

3)  Déplacement  de  la  feuille 

La  figure  7  représente  en  perspective  la  table  de 
découpe  (1)  sur  laquelle  est  placée  la  feuille  glissan- 
te  (3). 

Des  pinces  (70,  71)  serrent  deux  coins  de  la 
feuille  (3)  et  une  traction  est  exercée  sur  chaque 
pince  par  une  chaîne  entraînée  par  un  pignon.  On 
voit  donc  sur  un  côté  la  chaîne  (72)  et  le  pignon  (74) 

5  et  sur  l'autre  côté  de  la  chaîne  (73)  et  le  pignon  (75). 
Un  seul  arbre  moteur  (76)  entraîne  en  synchronisme 
les  deux  pignons  identiques  (74,  75)  réalisant  un  dé- 
placement  égal  à  vitesse  égale  pour  les  deux  pinces 
(70,  71).  Cela  permet  d'entraîner  la  feuille  (3)  parallè- 

1  0  lement  à  l'axe  X  sans  déport  latéral  suivant  Y. 
La  feuille  (3)  est  placée  sur  un  rouleau  (77)  dont 

l'arbre  (78)  est  freiné  (par  un  contrepoids  ou  par  un 
ressort  par  exemple,  créant  un  couple  de  rappel 
donc  une  force  de  traction  de  rappel  sur  la  feuille). 

15  En  laissant  en  action  des  forces  réglées  égales 
et  antagonistes  sur  le  rouleau  et  sur  les  chaînes,  on 
met  en  tension  la  feuille  (3)  pour  la  rendre  plane. 

Sous  la  feuille  (3),  on  trouve  la  surface  supérieu- 
re  de  la  table  avec  les  alvéoles  hexagonales  (79). 

20  Pour  enlever  la  feuille,  on  diminue  ou  on  annule 
les  force  de  traction  sur  les  pinces  et  on  enroule  la 
feuille  sur  le  rouleau  (77). 

4iMise  en  place  du  tissu 
25 

Par  exemple,  mise  en  place  manuelle  de  manière  à 
faire  coïncider  un  certain  nombre  de  points  singu- 
liers  du  tissu  (intersection  de  rayures  par  exemple) 
avec  un  repère  lumineux  projeté  verticalement  sur 

30  le  tissu. 

5)  Presseurs  radiaux 

35  On  peut  les  constituer  par  des  vérins  pneumati- 
ques  agissant  verticalement,  positionnés  régulière- 
ment  sur  le  côté  FG  de  la  table  de  découpe.  Ils  sont 
portés  par  une  poutre  transversale  liée  aux  flancs 
du  bâti  de  la  table  de  découpe. 

40  Sur  la  figure  8,  qui  est  une  coupe  verticale  de  la 
table  de  découpe,  on  voit  le  bâti  (81)  et  la  table  (1). 
Une  poutre  (82)  porte  les  vérins  (83)  avec  leur  tige 
(84).  Une  tubulure  (85)  amène  le  fluide  de  commande 
du  vérin.  On  a  un  résultat  similaire  avec  des  vérins 

45  électriques. 

9)Presseurs  latérauxffiaure  9) 

Un  arbre  horizontal  (90)  lié  au  bâti  (81)  est  dispo- 
50  sé  de  chaque  côté  de  la  table  parallèlement  à  la  di- 

rection  X.  Sur  cet  arbre  (90)  sont  fixés  des  cames 
(91  )  réparties  régulièrement  sur  toute  la  longueur. 

Une  rotation  de  l'arbre  amène  les  cames  (91)  en 
contact  avec  le  tissu  (non  figuré)  plaçé  sur  la  table 

55  (1). 
Une  rotation  inverse  amène  la  came  en  position 

92  dégageant  complètement  le  tissu  et  la  surface  de 
la  table. 

On  placera  par  exemple  1  0  presseurs  sur  chacun 
60  des  arbres. 

Il  faut  que  la  force  de  pressage  soit  suffisante 
pour  maintenir  le  tissu  sans  pli  tout  en  permettant  à 
la  feuille  de  MYLAR  de  glisser  entre  le  tissu  et  la 
surface  supérieure  de  la  table. 
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7)Table  de  découpe  à  déplacement  vertical 

On  a  représenté  sur  les  figures  10  à  13  une  va- 
riante  intéressante  du  procédé,  suivant  une  coupe 
verticale  passant  par  l'axe  X  (de  la  figure  1  ). 

La  face  supérieure  de  la  table  de  découpe  ayant 
une  structure  en  nid  d'abeille  a  une  surface  forte- 
ment  abrasive  puisqu'elle  se  présente  comme  une 
succession  d'arêtes  vives. 

L'effet  abrasif  est  particulièrement  fort  sur  la 
partie  de  la  feuille  glissante  présentant  des  décou- 
pes  comme  enseigné  dans  la  demande  précitée.  Cet 
effet  abrasif  est  beaucoup  plus  marqué  dans  la  pha- 
se  de  mise  en  place  de  la  feuille  glissante,  d'une  part 
à  cause  de  la  vitesse,  d'autre  part  à  cause  de 
l'orientation  des  découpes. 

En  effet,  pour  des  raisons  de  productivité,  on  a 
tout  intérêt  à  minimiser  le  temps  de  mise  en  place  de 
la  feuille  glissante,  donc  d'opérer  à  vitesse  élevée. 
Par  contre,  le  problème  ne  se  pose  pas  pour  le  re- 
trait  de  la  feuille  glissante  après  la  mise  en  place 
des  coupons  de  tissu  car  une  vitesse  lente  et  une 
accélération  faible  s'imposent  pour  que  le  tissu  ne 
bouge  pas. 

Pour  éviter  les  frottements  de  la  feuille  glissante 
en  mouvement  sur  la  table  de  découpe  (fixe),  on  utili- 
se  une  table  de  découpe  à  déplacement  vertical  au 
moins  pour  la  partie  en  nid  d'abeille. 

La  table  peut  être  soit  en  position  basse  pendant 
la  mise  en  place  de  la  feuille  glissante,  soit  en  posi- 
tion  haute  pour  la  mise  en  place  du  tissu  et  le  retrait 
de  la  feuille  glissante. 

La  figure  10  montre  la  feuille  glissante  en  déroule- 
ment  alors  que  la  table  est  en  position  basse. 

La  figure  1  1  montre  la  feuille  glissante  complète- 
ment  déroulée  donc  fixe  alors  que  la  table  est  en  po- 
sition  basse. 

La  figure  12  montre  la  feuille  glissante  alors  que  la 
table  est  en  position  haute. 

La  figure  13  est  une  variante  du  dispositif  des  fi- 
gures  1  0,  1  1  ,  1  2  pour  commander  le  déplacement  de  la 
table. 

La  table  de  découpe  proprement  dite  est  consti- 
tuée  d'un  cadre  métallique  et  d'une  structure  paral- 
lélépipèdique  en  nid  d'abeille,  (repère  81).  Un  châs- 
sis  (82)  guide  les  déplacements  de  la  table.  Un  ci- 
seau  articulé  (83)  prenant  appui  sur  une  traverse 
horizontale  (84)  permet  d'imposer  un  déplacement 
vertical  à  la  table  (81). 

Sur  la  figure  10,  le  ciseau  est  en  position  repliée 
(repère  83)  alors  que  sur  la  figure  12,  il  est  en  posi- 
tion  dépliée  (repère  85).  Les  déformations  du  ciseau 
sont  commandées  par  un  moyen  connu  tel  qu'une 
vis. 

Pour  la  mise  en  place  de  la  feuille  glissante,  pri- 
mitivement  enroulée  sur  le  rouleau  (86),  on  com- 
mence  par  mettre  la  table  de  découpe  en  position 
basse  (figure  10),  et  on  déroule  la  feuille  en  tirant 
par  le  rouleau  (88)  sur  les  attaches  (87)  de  la  feuille. 
On  opère  ainsi  jusqu'à  ce  que  la  feuille  (89)  soit 
en  place  entre  les  deux  rouleaux  (86)  et  (88)  (figure 
11). 

Pour  faire  mieux  ressortir  la  position  de  la  feuille 
(89),  on  a  volontairement  très  fortement  exagéré 
son  épaisseur  sur  les  figures. 

On  remonte  ensuite,  par  action  sur  le  ciseau,  la 
table  (81),  en  position  haute,  de  manière  à  ce  que  la 
face  supérieure  de  la  table  soit  le  plus  près  possible 
de  la  feuille  (89)  sur  la  figure  12,  on  a  représenté  la 

5  feuille  (89)  et  la  table  (81  )  en  contact,  ce  qui  est  évi- 
demment  le  cas  limite. 

Si  la  tension  sur  la  feuille  (89)  (par  l'intérmédiaire 
des  rouleaux  (86)  et  (87)  en  particulier)  est  assez 
grande  pour  que  la  flèche  de  ladite  feuille  soit  négli- 

10  geable,  il  y  a  intérêt  à  ne  pas  avoir  de  contact  mais 
plutôt  à  laisser  un  jeu  inférieur  à  3  mm  et  de  préfé- 
rence  proche  de  1  mm  entre  la  feuille  (89)  et  la  surfa- 
ce  supérieure  de  la  table  (81).  Quand  on  opère  avec 
une  feuille  (89)  de  faible  épaisseur,  on  ne  pourra 

15  pas  imposer  une  grande  tension  et  dans  ce  cas,  on 
aura  contact  entre  la  feuille  et  la  table. 

On  a  représenté  sur  la  figure  13  une  variante 
pour  le  déplacement  vertical  de  la  table  sans  figurer 
la  feuille  glissante  et  les  rouleaux.  Sur  une  traverse 

20  horizontale  (90)  sont  placés  des  vérins  tels  que  (91) 
et  (92).  Les  tiges  (93)  et  (95)  appuient  sous  la  table 
(81). 

Les  canalisations  (97)  et  (98),  réunies  à  la  canali- 
sation  (96),  permettent  d'alimenter  en  synchronisme 

25  les  deux  vérins  en  liquide  haute  pression  et  de  dé- 
placer  ainsi  la  table.  On  peut  envisager  de  placer  un 
nombre  plus  grand  de  vérins  si  on  le  désire. 

La  suite  des  opérations  se  continue  comme  dans 
l'exemple  précédent.  On  a  intérêt  quand  le  tissu  est 

30  mis  en  place  sur  la  table  de  découpe  et  est  maintenu 
par  les  presseurs,  à  retirer  la  feuille  glissante  avec 
précaution  pour  ne  pas  entraîner  le  tissu,  le  dé- 
placer  ou  faire  des  plis.  On  utilisera  pour  le  rebobi- 
nage  de  la  feuille  glissante  un  moteur  à  vitesse 

35  variable.  On  pourra  en  particulier  imposer  au  mo- 
teur  un  programme  de  mise  en  vitesse  à  partir  de  la 
vitesse  nulle)  pour  avoir  une  accélération  faible, 
une  vitesse  de  régime  faible.  On  évite  ainsi  l'entraî- 
nement  du  tissu  (ou  la  formation  de  plis  sur  le  tissu) 

40  et  on  diminue  le  frottement  de  la  feuille  glissante  sur 
la  table  de  découpe  donc  on  diminue  l'usure  de  ladite 
feuille. 

Revendications 
45 

1  .  Procédé  de  mise  en  place  d'un  coupon  de  tissu 
à  plat  sur  une  table  de  découpe  (1)  à  surface  non 
glissante  assurant  la  permanence  précise  de  la  po- 
sition  du  tissu,  caractérisé  en  ce  qu'on  place  sur  la 

50  table  de  découpe  une  feuille  glissante  (3),  que  l'on 
positionne  avec  précision  le  tissu  (4)  sur  ladite 
feuille,  que  l'on  immobilise  le  tissu  par  des  moyens 
presseurs  latéraux  (51),  (52)  et  des  moyens  pres- 
seurs  radiaux  (50)  commandés  indépendamment,  et 

55  que  l'on  retire  la  feuille  glissante  sans  déplacer  le 
tissu. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  la  feuille  glissante  est  d'une  part  enroulée 
sur  un  rouleau  parallèle  à  un  des  côtés  de  la  table 

60  de  découpe  et  d'autre  part,  tendue  du  côté  opposé 
au  rouleau. 

3.  Procédé  selon  les  revendications  1  et  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  table  de  découpe  est  immobile 
pendant  la  mise  en  place  de  la  feuille  glissante. 

65  4.  Procédé  selon  les  revendications  1  à  3,  carac- 
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térisé  en  ce  que  des  presseurs  radiaux  immobilisent 
le  tissu  sans  toucher  à  la  feuille  glissante. 

5.  Procédé  selon  les  revendicatoins  1  à  3,  carac- 
térisé  en  ce  que  des  presseurs  latéraux  appliquent 
l'ensemble  tissu-feuille  glissante  sur  la  table  de  dé- 
coupe. 

6.  Procédé  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  la  feuille  glissante  comporte  à  son  extrémi- 
té  opposée  au  rouleau  une  série  d'encoches  permet- 
tant  aux  presseurs  radiaux  de  n'avoir  de  contact 
qu'avec  le  tissu,  d'appliquer  ledit  tissu  sur  la  face 
supérieure  de  la  table  de  découpe  permettant  de  re- 
tirer  la  feuille  glissante  sans  déplacement  du  tissu. 

7.  Procédé  selon  les  revendicatoins  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  la  table  de  découpe  a  un 
mouvement  vertical  commandé  entre  une  position 
basse  et  un  eposition  haute  dite  de  travail. 

8.  Procédé  selon  la  revendication  7,  caractérisé 
en  ce  que  le  déplacement  vertical  de  la  table  est 
commandé  par  le  pliage  ou  le  dépliage  d'un  ciseau. 

9.  Procédé  selon  la  revendication  7,  caractérisé 
en  ce  que  le  déplacement  vertical  de  la  table  est 
commandé  par  une  pluralité  de  vérins  placés  sur 
une  traverse  horizontale  sous  la  table  de  découpe. 

10.  Dispositif  pour  la  mise  en  œuvre  du  procédé 
selon  les  revendications  précédentes,  caractérisé 
en  ce  que  la  feuille  glissante  est  une  feuille  de  poly- 
ester  et,  de  préférence,  une  feuille  de  MYLAR 
d'une  épaisseur  inférieure  à  1  mm  et,  de  préférence, 
proche  de  0,35  mm. 

1  1  .  Dispositif  pour  la  mise  en  œuvre  du  procédé 
selon  les  revendications  1  à  9,  caractérisé  en  ce 
que  les  presseurs  radiaux  sont  constitués  par  des 
vérins  pneumatiques  ou  électriques. 

12.  Dispositif  pour  la  mise  en  œuvre  du  procédé 
selon  les  revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce 
que,  sur  chacun  des  grands  côtés  de  la  table,  un  ar- 
bre  horizontal  est  fixé  sur  le  bâti  parallèlement  audit 
grand  côté,  que  cet  arbre  porte  une  série  de  cames, 
que  la  rotation  d'une  fraction  de  tour  amène  la  came 
à  presser  le  tissu  et  que  la  rotation  inverse  libère  le 
tissu. 

13.  Dispositif  pour  la  mise  en  œuvre  du  procédé 
selon  les  revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce 
que  l'axe  de  rotation  du  rouleau  portant  la  feuille 
plastique  est  soumis  à  un  couple  de  rappel  par  un 
contrepoids  ou  un  ressort. 

14.  Dispositif  pour  la  mise  en  œuvre  du  procédé 
selon  les  revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce 
que  la  feuille  glissante  est  tenue  à  l'extrémité  oppo- 
sée  au  rouleau  par  des  pinces,  que  chacune  de  ces 
pinces  est  tirée  par  une  chaîne  entraînée  par  un  pi- 
gnon  et  que  les  deux  pignons  sont  entraînés  en  syn- 
chronisme  par  un  seul  arbre  moteur. 

Patentansprùche 

1.  Verfahren  zum  Positionieren  eines  einfach  lie- 
genden  Stoffabschnittes  auf  einem  Schneidetisch 
(1)  mit  einer  nicht  glatten,  die  genaue  Einhaltung  der 
Lage  des  Stoffs  gewâhrleistenden  Oberflâche,  da- 
durch  gekennzeichnet,  daB  auf  dem  Schneidetisch 
eine  glatte  Folie  (3)  plaziert  wird,  der  Stoff  (4)  ge- 
nau  auf  der  Folie  positioniert  wird,  der  Stoff  mittels 
seitlicher  Druckvorrichtungen  (51,  52)  und  mittels 

radialer  Druckvorrichtungen  (50),  die  unabhàngig 
voneinander  gesteuert  werden,  festgehalten  wird, 
und  die  glatte  Folie  ohne  Verschiebung  des  Stoffs 
abgenommen  wird. 

5  2.  Verfahren  gemàB  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  die  glatte  Folie  einerseits  auf  ei- 
ner  zu  einer  der  Seiten  des  Schneidetisches  paral- 
lelen  Rolle  aufgerollt  ist  und  andererseits  an  der  der 
Rolle  gegenùberliegenden  Seite  gespannt  wird. 

10  3.  Verfahren  gemâB  den  Ansprûchen  1  und  2,  da- 
durch  gekennzeichnet,  daB  der  Schneidetisch  wâh- 
rend  des  Positionierens  der  glatten  Folie  unbeweg- 
lich  ist. 

4.  Verfahren  gemàB  den  Ansprûchen  1  bis  3,  da- 
15  durch  gekennzeichnet,  daB  die  radialen  Druckvor- 

richtungen  den  Stoff  festhalten,  ohne  die  glatte  Fo- 
lie  zu  berûhren. 

5.  Verfahren  gemâB  den  Anprûchen  1  bis  3,  da- 
durch  gekennzeichnet,  daB  die  seitlichen  Druckvor- 

20  richtungen  die  Anordnung  Stoff/glatte  Folie  auf 
dem  Schneidetisch  befestigen. 

6.  Verfahren  gemâB  Anspruch  3,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  die  glatte  Folie  an  ihrem  der  Rolle 
gegenùberliegenden  Ende  eine  Reihe  von  Aus- 

25  sparungen  aufweist,  die  es  den  radialen  Druckvor- 
richtungen  ermôglichen,  nur  mit  dem  Stoff  in  Berûh- 
rung  zu  kommen,  um  den  Stoff  auf  der  Oberseite 
des  Schneidetisches  zu  befestigen  und  ein  Entfer- 
nen  der  glatten  Folie  ohne  Verschiebung  des  Stoffs 

30  zu  ermôglichen. 
7.  Verfahren  gemâB  den  vorangehenden  Ansprû- 

chen,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  Schneide- 
tisch  eine  vertikale  Beweglichkeit  aufweist,  die  zwi- 
schen  einer  tiefen  und  einer  hohen  Position  ent- 

35  sprechend  der  Arbeit  gesteuert  wird. 
8.  Verfahren  gemâB  Anspruch  7,  dadurch  ge- 

kennzeichnet,  daB  die  vertikale  Verschiebung  des 
Tisches  durch  das  Einfahren  oder  Ausfahren  eines 
Schermechanismus  gesteuert  wird. 

40  9.  Verfahren  gemâB  Anspruch  7,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  die  vertikale  Verschiebung  mit- 
tels  einer  Mehrzahl  von  Wagenhebern  gesteuert 
wird,  die  auf  einem  horizontalen  Quertrâger  unter- 
halb  des  Schneidetisches  angeordnet  sind. 

45  10.  Vorrichtung  zum  Ausfûhren  des  Verfahrens 
gemâB  den  vorhergehenden  Ansprûchen,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  die  glatte  Folie  eine  Polyester- 
folie  ist  und  vorzugsweise  eine  MYLAR-Folie  ist 
und  eine  Dicke  von  mindestens  0.1  mm  und  vorzugs- 

50  weise  angenàhert  0.35  mm  besitzt. 
11.  Vorrichtung  zum  Ausfûhren  des  Verfahrens 

gemâB  den  Ansprûchen  1  bis  9,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  die  radialen  Druckvorrichtungen  aus 
pneumatischen  oder  elektrischen  Hebern  gebildet 

55  werden. 
12.  Vorrichtung  zum  Ausfûhren  des  Verfahrens 

gemâB  den  Ansprûchen  1  bis  6,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  auf  jeder  der  Lângsseiten  des  Ti- 
sches  parallel  zu  dieser  Lângsseite  am  Rahmen  eine 

60  horizontale  Welle  befestigt  ist,  daB  dièse  Welle  eine 
Reihe  von  Nocken  trâgt,  daB  die  Drehung  um  einen 
Bruchteil  der  Gesamtumdrehung  die  Nocke  dazu 
veranlaBt,  den  Stoff  zu  pressen,  und  daB  die  Dre- 
hung  in  entgegengesetzter  Richtung  den  Stoff  frei- 

65  gibt. 
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13.  Vorrichtung  des  Verfahrens  gemâB  den  An- 
sprûchen  1  bis  6,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die 
Drehachse  der  Rolle  die  Plastikfolie  trâgt  und  einem 
durch  Gegengewichte  oder  eine  Federkraft  bewirk- 
ten  Rûckstelldrehmoment  unterworfen  ist. 

14.  Vorrichtung  zum  Ausfûhren  des  Verfahrens 
gemâB  den  Ansprûchen  1  bis  6,  dadurcxh  gekenn- 
zeichnet,  daB  die  glatte  Folie  an  dem  der  Rolle  ge- 
genùberliegenden  Ende  mittels  Klemmen  gespannt 
ist,  daB  jede  dieser  Klemmen  mittels  einer  durch  ein 
Zahnrad  angetriebenen  Kette  gezogen  wird  und  daB 
die  zwei  Zahnrâder  synchron  mittels  einer  einzigen 
Antriebswelle  angetrieben  werden. 

Claims 

1  .  Method  for  positioning  a  length  of  fabric  flat  on 
a  cutting  table  (1  )  having  a  non-slippery  surface  en- 
suring  the  accurate  and  permanent  position  of  the 
fabric,  characterized  in  that  a  sliding  sheet  (3)  is 
placed  on  the  cutting  table,  the  fabric  (4)  is  posi- 
tioned  accurately  on  said  sheet,  the  fabric  is  immobi- 
lized  by  latéral  pressing  means  (51)  (52)  and  by  radi- 
al  pressing  means  (50)  which  are  controlled  inde- 
pendently,  and  the  sliding  sheet  is  removed  without 
moving  the  fabric. 

2.  Method  according  to  daim  1,  characterized  in 
that  the  sliding  sheet  is,  on  the  one  hand,  rolled  on  a 
roller  parailel  to  one  of  the  sides  of  the  cutting  ta- 
ble,  and  on  the  other  hand,  stretched  on  the  side  op- 
posite  the  roller. 

3.  Method  according  to  claims  1  and  2,  character- 
ized  in  that  the  cutting  table  is  immobilized  during  the 
positioning  of  the  sliding  sheet. 

4.  Method  according  to  claims  1  to  3,  character- 
ized  in  that  radial  pressing  bars  immobilize  the  fab- 
ric  without  touching  the  sliding  sheet. 

5.  Method  according  to  claims  1  to  3,  character- 
ized  in  that  latéral  pressing  bars  apply  the  fabric- 
slippery  sheet  assembly  on  the  cutting  table. 

6.  Method  according  to  claim  3,  characterized  in 
that  the  sliding  sheet  is  provided  on  its  end  opposite 
to  the  roller  with  a  séries  of  notches  enabling  the  ra- 
dial  pressing  bars  to  be  in  contact  only  with  the  fab- 
ric,  and  making  it  possible  to  apply  said  fabric  on  the 
top  face  of  the  cutting  table,  while  permitting  the  re- 
moval  of  the  sliding  sheet  without  moving  the  fabric. 

7.  Method  according  to  the  preceding  claims, 
characterized  in  that  the  vertical  movement  of  the 
cutting  table  can  be  controlled  between  a  low  posi- 
tion  and  a  high  working  position. 

8.  Method  according  to  claim  7,  characterized  in 
that  the  vertical  movement  of  the  table  is  controlled 
by  folding  in  or  opening  out  scissors. 

9.  Method  according  to  claim  7,  characterized  in 
that  the  vertical  movement  of  the  table  is  controlled 
by  a  plurality  of  pressure  cylinders  placed  on  a  hori- 
zontal  crossbeam  under  the  cutting  table. 

1  0.  Device  for  carrying  out  the  method  according 
to  the  preceding  claims,  characterized  in  that  the 
sliding  sheet  is  a  sheet  of  polyester  and,  prefera- 
bly,  a  sheet  of  MYLAR  of  thickness  less  than  1  mm 
and,  preferably  about  0.35  mm. 

1  1  .  Device  for  carrying  out  the  method  according 
to  claims  1  to  9,  characterized  in  that  the  radical 

pressing  bars  are  constituted  by  pressure  cylin- 
ders  or  electric  cylinders. 

1  2.  Device  for  carrying  out  the  method  according 
to  claims  1  to  6,  characterized  in  that  on  each  of  the 

5  large  sides  of  the  table,  a  horizontal  shaft  is  fixed 
on  the  frame  in  parailel  to  said  large  side,  in  that 
said  shaft  carries  a  séries  of  cams,  in  that  a  frac- 
tion  of  a  tum  rotation  brings  the  cam  against  the 
fabric  and  in  that  a  rotation  in  reverse  releases  the 

10  fabric. 
1  3.  Device  for  carrying  out  the  method  according 

to  claims  1  to  6,  characterized  in  that  the  rotation  ax- 
is  of  the  roller  supporting  the  plastics  sheet  is  sub- 
jected  to  a  restoring  moment  by  a  balance-weight  or 

15  aspring. 
14.  Device  for  carrying  out  the  method  according 

to  claims  1  to  6,  characterized  in  that  the  sliding 
sheet  is  held  at  the  end  opposite  to  the  roller  by 
clamps,  in  that  each  one  of  said  ciamps  is  pulled  by  a 

20  chain  driven  by  a  pinion  and  in  that  the  two  pinions 
are  driven  synchronously  by  s  single  driving  shaft. 
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